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NUMÉROS 
UTILES
LA MAIRIE 
Hôtel de Ville  

(Espace Nelson Mandela)*

Tél. 02 31 41 61 61  
(du lundi au vendredi  

de 9h-12h et 13h30-17h)*

 Attention  Passeports  
et cartes nationales d’identité  

se font sur rendez-vous au  
02 31 41 61 61.

Service d'Intervention
Municipal 

Tél. 02 31 41 61 61 
Centre Communal  

d’Action Sociale  
Tél. 02 31 41 61 42  

(du mardi au vendredi  
9h-12h et 13h30-17h  
et le lundi 13h30-17h)
Services Techniques 

Tél. 02 31 90 16 50  
(du lundi au vendredi  

8h30-12h et 14h-16h30)

CONTACTER  
LES ÉLUS 

Pour toutes vos questions,  
un seul mail :  

elus@falaise.fr
Pour les rencontrer, prenez  

rendez-vous auprès  
de leur secrétariat.

Éric Macé 
02 31 41 61 65

Elisabeth Josseaume  
02 31 41 61 42
Thierry Dubost 
02 31 41 61 69

Maryvonne Chivard 
02 31 41 61 41
Pascal Pourny 
02 31 90 16 50

Brigitte Rul 
02 31 41 66 80
Maurice Ruau 
02 31 41 61 65

Valérie Mary-Rouquette 
02 31 41 61 65

Patrick Barthe 
02 31 41 61 41

Yvonnick Turban 
02 31 90 16 50

Jean-Luc André 
02 31 41 61 48

Autres conseillers 
02 31 41 61 65

Membres de l’opposition 
06 85 21 06 48

GENDARMERIE
Tél. 02 31 41 65 50

Succès et projets, 
preuves de notre dynamisme
par Éric Macé, Maire de Falaise
Ronds-points bloqués, scènes d’émeutes dans les grandes villes, 
atteintes aux symboles de la République : ces événements nous 
interrogent et nous inquiètent. En cette époque troublée, l’action 
municipale suit son cap, avec ses succès et ses projets.
Deux récompenses ont marqué la fin de 2018 : le Trophée de 
l’investissement public décerné par l’Amicale des maires du Calvados 

pour les travaux du centre-ville, le Prix régional de la médiation numérique obtenu par notre EPN pour 
la réalisation de « jardinières connectées ».
En ce mois de mars, l’Hôtel de Ville rouvre ses portes, accueillant tous les usagers dans des conditions 
optimales par la mise en service d’un ascenseur et le réaménagement du rez-de-chaussée. D’autres 
projets se réaliseront en 2019 : la deuxième tranche du boulevard de la Fontaine Couverte, les rues 
Trinité et Porte du Château.
En mars également commence la concertation pour la rénovation des Halles. Nous y convions les 
forces vives de Falaise car nous voulons faire de ce bâtiment un lieu d’animation ouvert au plus grand 
nombre, tout en lui conservant sa fonction d’accueil du marché hebdomadaire.
Reconnue et soutenue par ses partenaires, Falaise va de l’avant.

ÉD
IT

O

    Pour vos remarques, elus@falaise.fr  -

Une nouvelle Directrice 
Générale des Services
pour Falaise
À 36 ans, Justine Boiton succèdera en avril prochain 
à Philipe Gendera, qui prend sa retraite.

Pour Justine Boiton, bon 
sens et simplicité sont 
gages d’efficacité pour un 
service public de proximité ! 
Originaire de la région pari-
sienne, elle a intégré la Ville 
de Falaise en 2007 en tant 
que gestionnaire des 
finances, quelques mois 
après avoir décroché un 
Master II en Management 
Public. Elle y a gravi les 
échelons jusqu’à devenir 
Directrice des Finances et 
des Systèmes d’Informa-
tion, il y a six ans. « Je 
connais donc bien la collec-

tivité, les agents, explique-t-elle. J’ai aussi tissé au fil des ans une 
relation de confiance avec les élus, indispensable pour exercer les 
fonctions de Directrice Générale des Services ». Un poste qu’elle 
occupera dès le 20 avril prochain, succédant ainsi à Philippe Gen-
dera, qui prend sa retraite. « Le DGS est la courroie de transmis-
sion entre le projet politique des élus et l’administration, définit 
Justine Boiton, qui aura désormais 150 agents de la Ville et 
30 agents du CCAS sous sa responsabilité. Je vais m’inscrire 
dans la continuité de la ligne instaurée par mon prédécesseur : 
il faut garder ce qui fonctionne bien ! »

Élections 
européennes
2019

Dimanche 26 mai, les Français 
éliront les eurodéputés qui les 
représenteront au Parlement 
Européen. Rendez-vous au 
Forum de 8h à 18h.

Nouveauté 2019, la date limite 
d’inscription sur les listes 
électorales change : vous avez 
jusqu’au 31/03/2019 (pour faire 
la démarche en ligne) ou jusqu’au 
30/03/2019 (pour faire la 
démarche en Mairie). Les nouvelles 
cartes d’électeurs, indispensables 
pour voter, seront adressées par 
voie postale dans le courant du 
mois d’avril. Pour les plus jeunes, 
notez que vous pourrez prendre 
part au vote dès lors que vous 
atteignez la majorité (18 ans) au 
plus tard le 25/05/2019, soit la 
veille du scrutin, et que vous vous 
êtes préalablement inscrits sur les 
listes électorales. Enfin, notez que 
pour le bon déroulement des 
élections, la participation des 
citoyens est nécessaire tant pour 
la tenue des bureaux de vote que 
pour le dépouillement. Alors 
n’hésitez pas à contacter l’Accueil 
de l’Hôtel de Ville (02 31 41 61 61) 
pour vous faire connaître.

* Voir page 7.2 FALAISE LE MAG'
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02 31 90 16 50
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Maurice Ruau 
02 31 41 61 65
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02 31 90 16 50
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Autres conseillers 
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06 85 21 06 48

GENDARMERIE
Tél. 02 31 41 65 50

À 17 ans, elle cumule déjà les performances ! Lucile Razet a pourtant enfilé ses pre-
mières pointes il y a 5 ans à peine avec l’ES Falaise Athlétisme, contrainte par une 
maladie touchant sa vue d’arrêter le badminton.
Après avoir décroché un titre de Championne de France de saut en longueur en mars 
2018, elle est repérée au Meeting de Paris, en juin. Résultat : « Une semaine après 
le bac, j’étais sélectionnée en Équipe de France pour participer aux Championnats 
d’Europe Handisport de Berlin, en août ! », se souvient-elle. Alignée sur les 100 et 
200 m, elle décroche la 5e et 4e places. « Représenter la France, porter le maillot, c’est 
beaucoup de fierté et d’émotions... »
Désormais, la jeune athlète s’entraîne à Paris - 10 heures hebdomadaires en 
moyenne - où elle poursuit en parallèle des études de kinésithérapeute. « La semaine, 
entre les études et l’entraînement, j’ai peu de temps libre ». C’est à Falaise qu’elle 
rentre se ressourcer. Elle est d’ailleurs restée licenciée à l’ESF Athlétisme, son club de 
cœur. « Tous m’encouragent, en particulier mon coach Cyril Clémenceau qui continue 
à m’entraîner les week-end... »
Lucile Razet vise désormais les championnats de France en août, avant les mondiaux 
de Dubaï en novembre et, à plus long terme, les J.O. de Paris... En attendant, la jeune 
sportive a reçu en janvier la médaille de la Ville de Falaise et le Trophée de l’Union 
Sportive du Pays de Falaise (USPF). « C’est un honneur et une occasion de parler 
du handicap autrement, de montrer que cela ne nous empêche pas de réaliser des 
performances ! »
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EN VUE

Samedi 9 mars, 9h-12h
Portes ouvertes au Lycée
Sites Guibray et Liard

Samedi 9 mars, 14h
Le Grand Débat National
Forum, bld de la Libération

Mardi 12 mars, 18h30
À la Rencontre des Habitants
Salle Holman à la F. Couverte

Jeudi 21 mars, 20h30
Conseil Municipal
Salle du Pressoir

Vendredi 22 mars, 13h-20h
Journée Job d’été
Salle Gallon, rue des Prémontrés

Jeudi 28 mars, 14h30
Conférence de l’UIA : A. Lemaitre
Cinéma l’Entracte

Dimanche 31 mars
Trophées des Ducs
Domaine de La Fresnaye

Mardi 9 avril, 18h30
À la Rencontre des Habitants
Salle du Pavillon à Guibray

Dimanche 14 avril
Course des Tulipes contre 
le cancer
Château d’Aubigny

26-28 avril
Salon de l’Automobile
Domaine de La Fresnaye

Mardi 14 mai, 18h30
À la Rencontre des Habitants
Hôtel de Ville

Abonnez-vous à notre newsletter  
sur fil@falaise.fr

Plus de dates et de rendez-vous 
sur  www.falaise.fr

GRAINE DE CHAMPIONNE
Lucile Razet sprinte sur la piste comme dans la vie. Sélectionnée en Équipe de 
France d’Athlétisme aux derniers Championnats d’Europe Handisport, la jeune 
Falaisienne mène de front sa carrière sportive et ses études de kinésithérapie...

   Son interview à retrouver en vidéo sur www.falaise.fr  -
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C onsommer moins mais mieux ? En France, 
l’éclairage public représente 41 % de la consom-
mation électrique des communes et émet annuel-

lement 670 000 tonnes de CO2*... « Comme d’autres 
collectivités, Falaise doit participer à l’effort collectif de la 
société pour réduire les émissions polluantes et réaliser des 
économies d’énergie », remarque Pascal Pourny, Adjoint 
au Maire en charge de l’urbanisme et de l’aménagement.

Un programme pour moderniser l’éclairage public 
de la Ville
Le Conseil Municipal a voté en 2018 un programme 
d’efficacité énergétique proposé par le SDEC ENERGIE 
(lire l’encadré). Un diagnostic des installations a montré 
qu’à Falaise, 34 des 37 armoires électriques devaient être 
remplacées, en raison de leur âge ou de leur état. Quant 
aux éclairages, 111 « boules » (bientôt interdites) et 

241 foyers énergivores nécessitent d’être remplacés 
par des lampes LED, qui consomment 4 à 5 fois moins, 
éclairent mieux et ont une plus grande durée de vie. 
Ce vaste plan de modernisation sera mené par la Ville 
sur 5 ans, pour un total d’1,058 M€ (avec des aides du 
SDEC ENERGIE à hauteur de 30 %).

Falaise va tester l’extinction de l’éclairage public 
pendant la nuit
Parallèlement, les élus ont décidé de tester l’extinction 
de l’éclairage public en « nuit profonde », c’est-à-dire 
entre minuit et 5h du matin. L’expérimentation aura lieu 
courant 2019. Égalité oblige, toutes les rues seront 
concernées (sauf les zones d’activités, gérées par la 
CDC du Pays de Falaise). « Aujourd’hui, nous n’avons 
pas d’activités nocturnes qui nécessitent de maintenir 
un éclairage », souligne Pascal Pourny.

Falaise modernise son réseau d’éclairage public et va tester, en parallèle, son extinction 
en nuit profonde. À la clé, des bénéfices pour l’environnement et des économies pour la Ville.

LE POINT SUR

Lumière nocturne : 
faire rimer
économies et écologie 

L'éclairage public sera éteint entre 
minuit et 5 h courant 2019. 

Cela permettrait d'économiser 
jusqu'à 50 000 € par an.
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QUESTION À  
Pascal Pourny
Adjoint au Maire en charge de l'Urbanisme 
et de l'aménagement

Extinction de l’éclairage et sécurité 
font-ils bon ménage ?
« Il y a des inquiétudes et nous les entendons. 
Cependant, il n’existe aujourd’hui aucune étude 
prouvant un lien entre extinction de l’éclairage 
et insécurité. On sait par exemple que 80 % des 
cambriolages et des agressions ont lieu en plein jour*. 
Au contraire, dans certaines communes qui ont adopté 
ce dispositif (12 600 en France), il a été constaté une 
baisse des rassemblements et des tapages nocturnes, 
mais aussi des vols sur et dans les véhicules. Quant à 
la sécurité routière, il a été prouvé que sans lumière, les 
automobilistes lèvent le pied. Résultat : les accidents 
sont moins nombreux et moins graves »

* Chiffres de Observatoire national de la délinquance et des ripostes 
pénales (ONDRP) et d’études universitaires spécialisées en 
prévention-sécurité.

Réaliser des économies aujourd’hui, anticiper 
demain
L’éclairage public coûte chaque année 112 000 € à la Ville 
de Falaise. Son extinction cinq heures par nuit représente 
une économie de 50 000 € par an... « C’est loin d’être 
négligeable, d’autant que les prix de l’électricité vont 
continuer à augmenter dans les années à venir », observe 
Pascal Pourny. Entre 2010 et 2016, le prix du kilowatt-
heure pour l’éclairage public a déjà augmenté de 46 %, 
et une hausse de 26 % s’applique encore en 2019, malgré 
la mise en concurrence des fournisseurs d’électricité. 
« L’extinction évitera d’alourdir les dépenses de la 
commune ».

Lutter contre la pollution lumineuse
Falaise veut aussi lutter contre la pollution lumineuse 
à son échelle. On compte 11 millions de points lumineux 
en France (leur nombre a augmenté de 89 % en 25 ans), 
ce qui n’est pas sans conséquence sur la faune (plus de la 
moitié des espèces animales sont nocturnes et certaines 
sont menacées : chauve-souris, hérisson, etc.), sur la flore, 
mais aussi sur la santé humaine. Cette « pause » nocturne 
permettra donc à tous de « recharger les batteries ». 
Et de rêver, enfin sous un vrai ciel étoilé...

* Sources : Ademe/Ministère de la Transition écologique et solidaire

740 913 €  
INVESTIS PAR LA VILLE 

JUSQU’EN 2022
POUR MODERNISER SON RÉSEAU 

D’ÉCLAIRAGE PUBLIC

1 972  
FOYERS LUMINEUX

À FALAISE

50 000 €/an
ÉCONOMISÉS

GRÂCE À L’EXTINCTION 
DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC

EN NUIT PROFONDE

Légende

QU’EST-CE QUE LE SDEC ENERGIE ?
Le SDEC ENERGIE est le Syndicat Départemental 
d’Énergies du Calvados (522 communes et 8 
intercommunalités). Falaise a transféré sa compétence 
« Éclairage public » depuis septembre 2016 au syndicat, 
qui gère les travaux, l’exploitation et la maintenance du 
réseau. « Nous incitons aussi les communes à réfléchir sur 
leur manière de consommer et aux alternatives possibles 
comme l’extinction en nuit profonde, que 70 % des 
communes adhérentes au SDEC ENERGIE ont adoptée », 
souligne Wilfried Kopec, responsable du service Éclairage 
public du SDEC ENERGIE.

ET LES ENSEIGNES LUMINEUSES ?
Chaque nuit, on compterait aussi 3,5 millions d’enseignes commerciales 
(donc privées), allumées dans l’Hexagone... Depuis le 1er juillet 2018,
les commerces doivent eux aussi éteindre leurs enseignes entre 1h et 6h 
du matin (arrêté ministériel du 25 janvier 2013).
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Un rapport qui confirme la justesse du contrôle de l’opposition
Le Conseil municipal a pris connaissance du rapport de la Chambre régionale des comptes qui a passé au crible 
les finances de la ville sur la période 2012-2017. 
Il convient tout d’abord, de féliciter les agents du service des finances de la Ville pour la bonne tenue de la comptabilité
de la commune.  
Plus globalement, ce rapport est conforme à ce que nous imaginions, puisque plusieurs des points à améliorer dans la gestion de la ville cor-
respondent aux remarques que nous avons soulevées ces dernières années. Il y a la non-association régulière du Conseil municipal aux prises 
de décision. Il y a aussi des « irrégularités » dans le domaine des marchés publics. La gestion financière du château et juridique du musée des 
automates est aussi pointée du doigt. Le magistrat ne remet heureusement pas en question les politiques touristiques en place sur ces deux 
équipements, mais il pointe par exemple, comme nous l’avions fait il y a deux ans, une subvention surdimensionnée aux besoins du château 
alors que l’on demandait dans le même temps des efforts aux autres services de la Ville. 
Enfin, le magistrat dénonce le manque de fiabilité de la programmation financière des investissements de la ville. Ce mauvais taux d’exécu-
tion que nous avons régulièrement pointé résulte de projets trop souvent mal réfléchis ou mal ficelés par la majorité municipale. Les aides de 
la Région et le gros leg d’une Falaisienne ont heureusement permis à la ville de s’en sortir financièrement. 
Ce rapport confirme donc la justesse de l’action de contrôle des 6 élus « J’aime Falaise »               Les élus « J’aime Falaise »

TOUR D’HORIZON

TRIBUNE DE L’OPPOSITION

Comment faire rimer numérique et 
pédagogique ? Dans le cadre des 
« Mercredis Après-midi Loisirs 

Numérique », l’Espace Public Numérique 
(EPN) de Falaise (lire l’encadré) a accom-
pagné huit enfants du Centre de Loisirs 
dans la construction de deux « jardinières 
connectées ». « Il s’agissait de mener une 
véritable démarche éducative de sensibili-
sation à l’environnement grâce au numé-
rique », définit Franck Defever, responsable 
de l’EPN, qui a souhaité impliquer un 
maximum de partenaires et services de la 
Ville dans le projet.
De mars à avril 2018, les enfants ont été 
initiés au cycle du bois : découverte d’une 
forêt privée avec son propriétaire, ren-
contre avec un arboriste grimpeur, visite 
d’une scierie... Puis, place à l’action, avec 
le menuisier des Services Techniques de 
Falaise, qui les a guidés dans la fabrication 
des jardinières. Les agents des Espaces 

Verts leur ont ensuite expliqué comment 
rempoter et s’occuper des tomates, des 
fraises ou du basilic qu’ils avaient choisis... 
Pour finir, les deux jardinières ont été 
équipées avec des capteurs de plantes. « Ils 
sont reliés à des applications sur smart-
phone ou tablette. Les enfants ont appris 
à les télécharger et à les connecter sur des 
appareils », explique Franck Defever. Ils 
peuvent désormais savoir quand leurs 
plants ont besoin d’eau, de soleil ou encore 
de chaleur... « L’objectif était de leur mon-
trer que le numérique est un outil à leur 
service, et non l’inverse... », conclut 
Franck Defever.
Le projet a reçu le prix régional de la 
Médiation numérique (catégorie Projet 
collaboratif), le 5 décembre 2018. À la ren-
trée 2019, l’EPN mènera un nouveau pro-
jet à partir de robots, pour initier les plus 
jeunes au codage informatique.

Franck Defever, responsable de l’Espace Public Numérique de Falaise.

UN PRIX 
POUR L’ESPACE 
PUBLIC 
NUMÉRIQUE
La construction de jardinières connectées, 
menée par l’EPN avec les enfants du Centre 
de Loisirs, a remporté le prix régional de la 
Médiation numérique, en décembre dernier.

Le numérique
pour tous
Au sein du Centre Socioculturel, 
l‘Espace Public Numérique accueille 
le public :
- en accès libre, pour des démarches 

en ligne, créer son CV, des conseils en 
informatique (lundis, mardis et jeudis 
de 13h30 à 15h45 et les mercredis de 
10h à 12h)

- pour des Ateliers d’initiation à 
l’informatique (mardis, jeudis et 
vendredis de 10h à 12h / 4 € pour 
les Falaisiens / 6 € pour les résidents 
hors Falaise)

- en accompagnement sur des projets 
à dimension numérique

Espace Public Numérique de Falaise, 
1 rue des Prémontrés. Tél. 02 31 20 70 68
Cotisation annuelle 22 €/an pour les 
Falaisiens (32 € pour les résidents 
hors Falaise).
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Du nouveau 
à l’EPE : 

la Médiation 
Familiale

L’École des Parents et des Éducateurs propose 
un nouveau service au travers de la médiation 
familiale. Celle-ci permet aux membres d’une 

famille vivant des situations d’incompréhension 
ou de conflit de se rencontrer et d’aborder 
ensemble leurs difficultés pour prendre les 

meilleures décisions pour soulager leur situation. 
La première rencontre est non payante, pour les 
entretiens suivants, la participation est calculée 

en fonction des revenus.
+ d’info auprès de l’EPE : 02 31 43 50 69

INCIVILITÉS : 
TOUS RESPONSABLES !

La prise de conscience du côté des incivilités est l’affaire de tous. Ainsi 
c’est grâce aux efforts de chacun que des résultats sont et seront visibles, 

comme ici à la côte Saint Laurent, où la Venelle de la Providence est 
vraiment plus agréable à emprunter. Alors… à qui le tour ?Au programme du festival cette année : 

« L’allure ». Rendez-vous du 4 au 10 mai dans 
toute la ville, pour découvrir et vous émerveiller 
des propositions concoctées par l’équipe de 
Chorège pour cette 17e édition. Attention 
nouveauté : cette année c’est la Grande 
Rencontre qui ouvre le bal, le samedi 4 mai 2019.

Le festival 
Danse de Tous 
les Sens 2019

Accessibilité était le maître-mot de ces travaux… mais pas que. En effet, l’Hôtel de Ville a pu 

profiter d’une cure de jouvence. Les travaux ont été menés sur 3 axes : la réfection de la toiture, 

la création d’un ascenseur à l’arrière du bâtiment et la réorganisation de l’accueil des usagers 

au rez-de-chausée. Désormais, vous trouverez le Service Accueil de l’Hôtel de Ville directement 

dans le hall d’entrée de la Mairie. Le Service État-Civil (passeports et cartes nationales 

d’identités) et le Service d’Intervention Municipal (SIM) profiteront pour leur part d’un espace 

de travail totalement repensé pour mieux vous recevoir. Enfin, la Police Municipale, réintégrera 

elle aussi l’Hôtel de Ville, dans les locaux qu’elle occupait précédemment.

Retrouvez tous ces services à l’Hôtel de Ville dès le lundi 25/03 : 

du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h à 17h, ainsi que le samedi de 9h à 12h.

EN VUE

Un Hôtel de Ville accessible et fonctionnel

Séniors, 
contactez
le CLIC 
Le Centre Local d’Information et de 
Coordination (CLIC) propose des services 
(aide à domicile, portage de repas, 
téléalarme, aménagement de domicile, 
formation et  soutien aux aidants 
familiaux…) et des actions (information 
sur la mémoire, sur la nutrition, etc…) 
aux + de 60 ans et à leur entourage.
CLIC de Falaise : 
4 rue de la Résistance 
14700 Falaise | Tél. : 02 31 41 41 91

Animations de quartier ? 
Rendez-vous aux CityStades 
Le Service des Sports propose un nouveau rendez-vous les mercredis après-midi, 
de 14h30 à 16h30. Gratuites et ouvertes à tous, ces activités sportives et ludiques 
sont proposées par les éducateurs sportifs de la Ville de Falaise : les semaines paires 
sur le CityStade situé au-dessus du Centre Aquatique, les semaines impaires, 
au CityStade de la Fontaine Couverte. En cas de pluie, l’animation sera annulée.

Inscriptions scolaires 
pour la rentrée de 

septembre 2019
Votre enfant doit rentrer en petite section 
à l’école maternelle (enfants nés en 2016) 

ou à l’école élémentaire en CP ? 
Les inscriptions se font sur rendez-vous 

auprès du Service des Affaires Scolaires : 
8h30 - 12h et 14h - 17h30. 

Prenez rendez-vous en contactant le : 
02.31.41.61.41 ou le : 02.31.41.65.29

Notez que sous réserve de places 
disponibles, les enfants de moins de 

trois ans (enfants nés en 2017) peuvent 
intégrer une classe de toute petite section.

PLUS D’INFOS SUR  
WWW.FALAISE.FR 

Après plusieurs mois de travaux et une réaffectation des espaces, l’Hôtel de Ville finit sa mue pour mieux vous accueillir.
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